
2. Des personnes relevant de chacune des Parties contractantes pourront:

a) avec l'autorisation générale o de 'ut Germt n traiter
directement avec des personnes releant de cutrac ou a te
et autorisées par elles, ou avec l'autre dsartie cotravaut pour ave
les entreprises d'État de celle-ci, ou exécuter des travaux pour elles

dans les domaines visés par le présent Accord;

b) sauf volonté contraire exprimée par l'aure Partie aonradnte lu
moment de la transmission ou auparavant, se g rer autès de leur
Gouvernement des renseignements, de l'outllage de instions et
des matériaux obtenus en conformité du présent Accord que des
matières identifiées.

3. Chacune des Parties contractantes porrae ne oe des prgises

rnationaux. à des ouvern ents tiers ou ntrriss o


